
Après la défaite de Sedan, le 4 septembre 1870, 
la IIIe République est proclamée. Il n’en demeure 
pas moins qu’il faudra attendre les lois constitu-
tionnelles de 1875 pour qu’elle soit fondée. Et, ce 
n’est qu’en 1876 que le Préfet donne l’autorisation 
à la Commune de Villiers-le-Bel d’acquérir les lo-
caux de l’ex-institution Charpentier afin de se do-
ter d’une véritable Mairie. 

En effet, au moins depuis 1854, les conseillers mu-
nicipaux élus se réunissaient sous la présidence du 
maire dans un immeuble, parfois dénommé “Hôtel 
de la Mairie”, situé rue de l’Aistre (aujourd’hui au 
numéro 20 de la rue de la République). 

Cet immeuble qui abritait aussi des services munici-
paux et l’Ecole publique de Garçons était, en 1876, 
loué à la Commune, pour 300 francs l’an, par le 
Bureau de Bienfaisance de Villiers-le-Bel qui l’avait 
reçu en donation “pour les pauvres”. 

À cette date, Villiers-le-Bel dont l’urbanisation était 
limitée au “noyau” de l’actuel “Vieux Pays” ou “Vil-
lage” comptait 1343 habitants “permanents”, ce 
qui en faisait la deuxième ville du canton d’Ecouen, 
après Sarcelles (1622 habitants) et devant Domont 
(1208 habitants). Une population à laquelle s’ajou-
taient les 625 élèves internes fréquentant les 5 
pensionnats privés implantés sur la commune. Le 
maire de Villiers-le-Bel était alors Joseph Guerbigny 
(mandat du 19 décembre 1872 au 8 octobre 1876).
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L’immeuble sis au numéro 26, acheté en 1992, ac-
cueillera le service de la petite enfance. Et, celui, sis 
au numéro 28, acheté en 1997, hébergera, dans un 
premier temps, 2 associations, ACTA et une asso-
ciation caritative, avant que le Comité des Œuvres 
Sociales de la Mairie n’y prenne pied.

En 2000, la menuiserie Chaumeron (ancienne me-
nuiserie Boursier) située au numéro 20 est démo-
lie. Sur une partie de l’espace ainsi libéré, des pré-
fabriqués Algeco destinés à recevoir le CCAS sont 
installés à la fin du printemps 2002 ; l’ex-propriété 
Bavoux s’ouvrant à d’autres activités municipales.

A l’autre bout, au numéro 30, l’ancienne petite 
ferme abandonnée depuis de nombreuses années 
et jadis exploitée par les deux “sœurs Bernard” est 
rasée en 2001 agrandissant d’autant la cour de la 
Mairie vers le nord. 

Quant aux anciennes maisons numérotées de 22 
à 24 et aux boutiques agrémentant leurs rez-de 
chaussée, elles abritèrent pendant des périodes 
variables des activités municipales importantes : le 
Point Information Jeunesse, les locaux des organi-
sations syndicales des employés municipaux, etc.
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